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Clause de non-responsabilité concernant la lutte contre la corruption 

 

V-ZUG et ses sociétés affiliées mettent tout en œuvre pour respecter les différentes prescriptions et lois contre 
la corruption qui s’appliquent aux agents administratifs, aux collaborateurs de services gouvernementaux/pu-
blics et aux collaborateurs d’entreprises. Ces prescriptions et lois peuvent limiter le montant et la nature des 
dépenses prises en charge par V-ZUG et ses sociétés affiliées en votre faveur. En vous inscrivant à la mani-
festation, vous confirmez que l’acceptation de l’invitation et la prise en charge des coûts par V-ZUG et ses 
sociétés affiliées dans le cadre de cette manifestation, notamment concernant les repas, les boissons, les 
réceptions, les nuitées et d’autres dépenses, n’enfreignent aucune loi ou prescription qui vous sont appli-
cables, ni aucune directive de votre entreprise. Si vous ou votre entreprise devez rembourser les coûts à V-
ZUG et à ses sociétés affiliées ou prendre en charge directement de tels coûts, veuillez nous contacter afin 
que nous puissions mettre en place les mesures nécessaires. 
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